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Chiffres à connaître :

SMIC horaire brut : 10,85 euros

SMIC brut mensuel : 1 645,58 euros

Plafond de la sécurité sociale : 
3 428 euros par mois
(pour l’année 2022 : 41 136 euros)

Coût de la vie :
+0,7 % en mai (+0,7 % hors tabac) ;
+5,2 % en glissement sur les 12 derniers
mois (+5,3 % hors tabac).

Chômeurs : 3 192 800
(catégorie A, publiés le 26 avril 2022)

Indice de référence des loyers :
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Editorial

À la suite de l’élection présidentielle et des élec-
tions législatives, et au moment de rédiger cet
édito, nous ne connaissons toujours pas la nou-
velle composition du gouvernement. Dans tous
les cas, nous suivrons de près cette annonce car
la composition du premier gouvernement, le 20
mai avant les élections législatives, avec comme
Première ministre Mme Elisabeth Borne, nous a
surpris dans l’attribution des ministères et plus
particulièrement le fait de ne plus avoir un minis-
tre en charge de l’industrie ou même dédié. Nous
avons pris acte du ministère étendu et attribué à
M. Bruno Le Maire avec comme intitulé : ministre
de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté
industrielle et numérique. Nous en déduisons, de
fait, que c’est ce ministère qui aura en charge l’in-
dustrie.

Pour notre Fédération, l’industrie demeure vitale
et prioritaire pour notre économie et notre pays,
et ce dans le cadre de la défense de l’industrie et
de ses emplois. Il est intéressant de citer dans ce
ministère la souveraineté industrielle, surtout
après la mise en évidence par la pandémie et la
guerre en Ukraine de la mainmise de l’Asie sur
certains composants et d’autres pays pour les
matériaux rares. Certes, il n’est jamais trop tard
pour bien faire, mais il est déplorable de constater
qu’il aura fallu plusieurs crises pour qu’une partie
de la classe politique s’en rende compte et s’inté-
resse réellement à l’industrie et aux consé-
quences insoutenables des délocalisations, qui
engendrent une dépendance catastrophique em-
pêchant notre pays de pourvoir à ses propres be-
soins. 

Dans tous les cas, et dans la foulée de la nomina-
tion du futur gouvernement et des attributions qui
seront déterminées, nous solliciterons à nouveau
les responsables politiques concernés afin d’avoir
un avis sur notre Manifeste pour une industrie
verte, qui avait été envoyé aux candidats à l’élection
présidentielle, mais aussi par rapport à la décision
de la Commission européenne du 8 juin sur l’arrêt
des ventes de voitures neuves essence et diesel à
partir de 2035, ce qui risque de détruire de nom-
breux emplois et un pan de notre industrie. 

Depuis de nombreux mois, nous avons dit à
maintes reprises que nous étions en désaccord
sur cette proposition de la Commission euro-
péenne mais, et c’est un comble, cette confirma-
tion porte aussi sur les moteurs hybrides, ce qui
est insupportable et compromet une transition
efficace, tant sur le plan social qu’industriel, entre

le thermique et l’électrique, ou d’autres technolo-
gies. Faut-il aller vers le tout électrique sans en
mesurer toutes les réelles conséquences ?  Pour
FO Métaux, c’est non !

Que dire aussi des trois leaders de l’énergie qui,
dans la tribune d’un journal, nous expliquent qu’il
faut, face à la crise, consommer autrement afin
de ne pas risquer une rupture de notre réseau
électrique ? Pour FO Métaux, cela renforce notre
inquiétude !

En période hivernale et de grand froid, il
est conseillé de ne pas brancher certains
appareils ménagers, et demain il faudrait
aller vers le tout électrique et, de surcroît
à en croire certains, sans nos centrales nu-
cléaires ?  Pour FO Métaux, c’est toujours
non, car il faut un mix d’énergies et de
technologies pour éviter une catas-
trophe et la dépendance à d’autres pays.

Face à ces incertitudes et incohérences,
nous affirmons qu’il faut laisser du temps
au temps pour que les constructeurs au-
tomobiles, en plus de l’électrique, trouvent
d’autres technologies, et que le gouvernement
mesure les réels enjeux à la fois pour adapter
notre énergie, nos infrastructures et enfin ré-
ponde à la demande des consommateurs qui
ont besoin d’être rassurés, tant sur l’autonomie
des véhicules que sur la possibilité d’acheter ces
véhicules électriques qui ne seront pas à la portée
de celles et ceux qui restent proches du Smic. 

En ce sens, et en réaction à l’actualité et à la forte
inflation qui pourrait atteindre les 6 à 7 % d’ici la
fin de l’année, la question du pouvoir d’achat de-
meure plus que jamais une de nos priorités.
Nous reviendrons sur cette question centrale du
pouvoir d’achat à laquelle le gouvernement pré-
voit de répondre par une loi. Comme nous le di-
sons souvent, ce qui est bon à prendre est
toujours pris, mais cela ne doit pas être au détri-
ment des négociations salariales, des augmen-
tations salariales et de notre système de
protection sociale collective.

Organe officiel de la
Fédération confédérée FO
de la Métallurgie

Directeur de la publication :
Frédéric Homez

Imp.Spéciale FO Métaux
N° de CPPAP: 0220s07170

Rédaction : Temps Forts

Publicité : PMV
9, rue Baudoin, 75 013 Paris

Contact :
01 53 94 54 00
contact@fo-metaux.fr
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Séminaire de la coordination

Frédéric Homez : 
« l’arrêt du thermique doit se faire sans casse sociale »

Alors qu’une septième vague de Covid semble poindre
à l’horizon, le secrétaire général de la Fédération FO de
la métallurgie a pris la parole pour rappeler tout ce que
FO Métaux avait fait lors de la survenue de la pandé-
mie, en mars 2020, pour protéger à la fois l’industrie
et ses salariés. Quand il parle de l’industrie, Frédéric
Homez ne manque pas de rappeler qu’il associe étroi-
tement les branches connexes rattachées à la Fédéra-
tion de la Métallurgie, dont les services de
l’automobile, qui sont un pan essentiel de la filière au-
tomobile, dont ils partagent de nombreuses problé-
matiques. Des protocoles d’accords sur la mise en
place de mesures sanitaires dans les sites à l’accord
ARME, qui a inspiré ensuite l’APLD dont ont bénéficié
tant de salariés et qui a sauvé des milliers d’emplois,
les métallos FO ont été sur la brèche sans discontinuer.
Aujourd’hui encore, les négociations se poursuivent
et notre Fédération vient de signer un avenant pour
prolonger la période d’application de l’APLD.
La gestion de la crise n’a cependant pas empêché la
Fédération de poursuivre son activité de défense de
l’industrie à d’autres niveaux. Si lors des récentes élec-
tions présidentielle puis législatives, FO Métaux, sou-
cieuse de son indépendance, n’a pas donné de
consignes de vote, elle n’en est pas moins intervenue
dans la campagne en publiant son Manifeste pour
une industrie verte présentant ses revendications pour
l’industrie et rappelant qu’opposer développement in-
dustriel et action pour le climat serait une erreur. Main-
tenant qu’un ministère est consacré à la souveraineté
industrielle et au numérique, a-t-il expliqué, notre or-
ganisation attend des actes concrets pour prendre à
bras-le-corps les problèmes qui touchent l’industrie.
« Le président de la République dit avoir entendu les
Français et promet de changer de méthode, mais
lorsqu’on le voit remettre sur la table la retraite à 65
ans, il est permis d’être sceptique », a-t-il fait remarquer,
rappelant au passage l’opposition de notre organisa-
tion à cette mesure et le combat victorieux mené en
2019 et 2020 contre le précédent projet sur les re-
traites. Quant aux mesures en gestation sur le pouvoir
d’achat, il a résumé clairement la position de FO : « tout
ce qui tombe dans les poches des salariés est bon à
prendre, mais il ne faut pas que ce soit au détriment
des négociations salariales dans les entreprises ! »
Alors que le ministère de la parole tourne à plein ré-

g i m e ,
fourbis-
sant des
p r o -
messes
sans ex-
pliquer
c o m -
m e n t
en faire
u n e
réalité,
il a prévenu que la négo-
ciation restait pour FO le centre de gravité des problé-
matiques salariales. Concernant le  projet présidentiel
de Conseil National de la Refondation (rien à voir avec
le CNR de 1944), il s’est là aussi porté garant de l’indé-
pendance de la Fédération.
« Au-delà de cette actualité, la situation montre que
nos revendications de longue date sur l’arrêt des dé-
localisations et nos analyses sur leurs conséquences
n’ont rien perdu de leur pertinence, a déclaré Frédéric
Homez, rappelant que FO Métaux avait alerté sur le
dossier des semi-conducteurs dès 2009. Il est plus que
jamais nécessaire de localiser et de produire en
France, et cela inclut les activités de R&D. » Il s’est en-
suite élevé contre l’arrêt programmé du thermique en
2035, « d’autant plus aberrant que cela concerne aussi
l’hybride, qui pourrait pourtant permettre une adap-
tation du calendrier avant le passage définitif à l’élec-
trique, qui ne se fera pas en un claquement de doigts ».
Il a informé les métallos de la demande de notre Fé-
dération au plus haut niveau sur ce dossier avant de
s’inquiéter de la disponibilité des infrastructures né-
cessaires à l’électrisation de l’ensemble du parc auto-
mobile national. Il a précisé que sur ce dossier, seule
FO Métaux s’était préoccupée de voir les services de
l’automobile pris en compte dans la réflexion sur le
passage au tout-électrique.
Il a conclu par un mot sur le récent congrès confédéral
de Rouen, qui a vu l’élection de Frédéric Souillot, un
métallo, à la tête de FO. Saluant le travail de son pré-
décesseur Yves Veyrier pour rendre son unité à notre
organisation, il s’est dit confiant dans son avenir et
ses capacités à poursuivre son nécessaire développe-
ment.

Les métallos FO des 
services de l’automobile
se sont retrouvés les 27

et 28 juin dans les locaux
de l’OPCO Mobilités, à
Boulogne-Billancourt,

pour le séminaire
d’étude, d’information et

de formation de leur
coordination nationale.

Autour du secrétaire 
général de notre Fédéra-
tion Frédéric Homez, du

trésorier fédéral Jean-
Yves Sabot, en charge de

la branche, et du secré-
taire fédéral Valentin Ro-
driguez, ils ont multiplié

les échanges pour faire
le point sur les problé-

matiques d’un secteur en
pleine évolution et sur

ses perspectives.



Flavien Bilquez, de l’APSAC, est intervenu
pour présenter l’offre de formation de FO
Métaux. Rappelant l’existence des nom-

breux modules mis en place par la Fédération et organisés sous forme de cycles successifs, il a souligné
l’offre que proposait l’APSAC (organisme de formation  créé par la Fédération), et qui dispose des agréments
nécessaires pour dispenser les formations obligatoires pour les élus du CSE. Au-delà de ces formations, il
a rappelé que les salariés disposent de 12 journées annuelles de formation via le CFESSE (Congé de forma-
tion économique, sociale, syndicale et environnementale), ainsi que de celles qui sont négociées dans le
droit syndical au sein des entreprises. Pour en savoir plus, il a incité les métallos à se connecter sur le site
de la Fédération pour y prendre connaissance de la circulaire fédérale sur la formation, mais aussi pour

accéder au site FO Métaux dédié à la formation, ainsi qu’à celui de l’APSAC, qui propose des formations à la demande.

L’événement
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Accueillant des participants un peu moins nom-
breux que prévu pour cause de Covid, le trésorier fé-
déral et responsable de la branche des services
automobiles Jean-Yves Sabot s’est réjoui du dyna-
misme du secteur, qui compte près de 500 000 sa-
lariés et dont le paritarisme est une des
caractéristiques majeures, du fait de la forte pré-
sence de FO. Il a également salué le travail accompli
par les métallos FO, qui a permis d’asseoir la repré-
sentativité de notre organisation dans la branche,
lui permettant même de passer de la troisième à la
deuxième place, avec 24,28 %, voire de viser la pre-
mière marche du podium. Seul point d’ombre dans
ce dossier : un nombre de votants insuffisant au re-
gard des effectifs de la branche, mais qui s’explique
en grande partie par le fait que les TPE pèsent lourd
dans les services de l’automobile et que leurs per-
sonnels se mobilisent peu pour les élections profes-
sionnelles.
Il est ensuite revenu sur les nombreuses négocia-
tions menées depuis un an. Dans un contexte tou-
jours marqué par le Covid, il a souligné le caractère
central de la formation professionnelle pour main-
tenir et même dynamiser l’emploi, que l’accord na-
tional du 14 octobre 2021 sur l’APLD a permis de
préserver. Un avenant du 12 mai 2022 a d’ailleurs
prolongé sa période d’application, qui est ainsi pas-
sée de 36 à 48 mois. L’accord paritaire national du
même jour sur la GPEC avait la même ambition de
préservation de l’emploi et permet, pour des entre-
prises n’ayant pas toujours d’interlocuteurs sociaux
ou de CSE forts, de déclencher des dispositifs négo-
ciés au niveau de la branche en faveur de l’emploi,

qui est
n o t r e
préoccu-
p a t i o n
majeure
dans les
services
de l’au-
t o m o -
b i l e .
« Nous
avons
aussi
mené
le travail de négociation néces-
saire pour adapter les fiches métier, créer des CQP,
faire évoluer les qualifications pour répondre aux
besoins d’évolution des métiers, traiter les salaires
minima, a confié Jean-Yves Sabot. Cela n’a d’ailleurs
pas été sans mal sur ce dernier point, mais FO a pris
ses responsabilités pour éviter un tassement de la
grille vers le Smic. » Pour 2022, FO était moins seule
autour de la table, même si notre organisation dé-
plore qu’une clause de revoyure n’ait pas été prévue.
FO a néanmoins su obtenir l’ouverture d’une nou-
velle négociation et aboutir à un avenant satisfai-
sant. Enfin, Jean-Yves Sabot a abordé la question du
développement syndical, pointant la nécessité de ci-
bler les entreprises où les métallos ne sont pas im-
plantés, notamment certaines des plus
emblématiques de la branche. A cet égard, il a rap-
pelé l’utilité de la formation syndicale pour un dé-
veloppement efficace.

Jean-Yves Sabot :  « FO a défendu 
l’emploi et le pouvoir d’achat dans la branche  »

Le trésorier fédéral
Jean-Yves Sabot est
intervenu à plusieurs
reprises lors des tra-
vaux du séminaire,
notamment pour
aborder le dossier de
la représentativité et
celui des négocia-
tions menées dans la
branche l ’an passé.

La formation, une affaire de pros
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Cyril Dezauzier, 
PSA Retail, 
Bordeaux
« Nous sommes en plein
cycle électoral. Quatre
plaques ont déjà tenu leurs
élections et les autres sui-
vront très prochainement.
Nos résultats sont bons,
mais nous sommes face à

un problème concernant le nombre de suffrages ex-
primés, qui pénalise d’ailleurs l’ensemble des orga-
nisations syndicales. Même lorsque nous sommes
seuls à nous présenter sur une plaque, la participa-
tion n’est pas au beau fixe, ce qui vient ternir le ré-
sultat. Nous constatons bien que nous faisons face
à un problème plus large, que la société civile ex-
prime d’abord envers sa classe politique : un mé-
contentement par rapport aux décisions que nous
prenons. Le syndicalisme est pour le moment dans
une phase où la défense des acquis fait partie des
dossiers de premier plan, bien davantage que la
conquête de nouveaux droits. Il est donc plus diffi-
cile de convaincre, alors pourtant que notre action
reste indispensable et profite à tous les salariés. Dé-
montrer à nouveau que le syndicalisme est essen-
tiel doit être une priorité, d’autant que nous avons
beaucoup à notre actif pour l’illustrer. »

Nadège Leduc, DSC Hertz
France
« La crise sanitaire n’a fait
qu’aggraver une situation
financière déjà préoccu-
pante dans notre entre-
prise. Si l’accord APLD que
nous avons négocié et
signé a permis d’éviter le
pire, nous avons quand

même perdu 300 salariés depuis le début de la pan-
démie. Nous retrouvons tout juste notre souffle, en
bonne partie grâce aux aide de l’Etat, et à la mise en
pause de certaines agences pour se concentrer sur
les plus grandes, situées surtout dans les gares et

les aéroports, sans oublier une nouvelle stratégie
qui s’avère payante. La demande repart à la hausse,
mais nous manquons de véhicules, faute de pouvoir
prendre livraison de ceux que nous avons comman-
dés mais dont la fabrication est retardée du fait de
la pénurie de semi-composants qui touche les
constructeurs automobiles. La situation se com-
plique donc à nouveau… Les salariés reviennent pro-
gressivement à leurs postes, même si nous avons
prolongé l’APLD jusqu’en avril 2023. Dans ce
contexte, les NAO sont compliquées mais nous
comptons bien poursuivre et obtenir d’autres oppor-
tunités de négocier. »

Christophe Hertz, 
Renault Trucks 
Grand Paris
« Créée il y a 4 ans, notre
équipe a pris dans la foulée
le CSE et le CSEC. Depuis,
nous avons beaucoup ap-
pris, parfois à la dure, en
faisant des erreurs. Nous
nous sommes organisés

face à des directions qui le sont aussi, déterminant
un nombre limité d’objectifs principaux pour éviter
de s’éparpiller et mener ainsi un travail syndical en
profondeur tout en proposant une communication
lisible. Tout cela passe par un travail de terrain
considérable, car le développement reste incontour-
nable pour porter nos idées de défense du collectif
et de chacun. C’est d’ailleurs sur les trois collèges
qu’il nous faut être présents, et non pas les opposer.
Attirer des sympathisants n’est qu’une première
étape. Il faut ensuite syndicaliser et créer, déjà, un
terreau favorable pour nos futurs représentants du
personnel, qu’il faut ensuite former. Les salariés
considèrent les syndicats comme des organisations
de services, et il faut le prendre en compte. Grâce à
l’APSAC et ses formations, nous sommes devenus
plus percutants et efficaces. Nous comptons aussi
sur la formation fédérale, notamment sur la fiche
de paie, sur laquelle les salariés ont de nombreuses
demandes. 

Parmi les métallos
qui sont montés à la

tribune pour une
prise de parole, sou-
vent pour faire part

de la situation de
leur site, mais aussi

pour, plus large-
ment, partager

leurs préoccupa-
tions quant à l ’évo-

lution de leurs
métiers, plusieurs

n’ont pas caché leur
inquiétude quant
une situation qui

apparaît comme in-
certaine. 

Interventions des métallos : 
« une situation encore incertaine  »
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Wilfried Jean-Baptiste, DSC Renault Retail Group
« Nous étions  9 000 salariés il y a quatre ans et nous ne se-
rons plus que 3 800 en 2023. Notre réseau vend ses sites à
un rythme soutenu, ceux qui les rachètent n’ont pas vraiment
la fibre sociale et mènent la vie dure aux salariés. Nos élus s’y
retrouvent coupés de tout et de tous et ont besoin d’être for-
més pour faire face. Nous pesions près de 20 % depuis le der-
nier cycle électoral et nous avons pour ambition de rester à
ce niveau mais la vente de plusieurs grosses implantations
nous met en difficulté. Malgré tout, notre présence sur le ter-

rain et le fait que beaucoup de salariés sont derrière nous permet de continuer d’y croire.
Lors des dernières NAO, nous avons demandé 3 % d’augmentation générale mais nous
n’avons pas été entendus par des directions qui se croient généreuses alors qu’elles se
contentent de faire la charité. Les négociations relatives à la mise en place de la nouvelle
convention collective nationale de la métallurgie au sein du groupe sont en cours et
nous sommes dans l’expectative sur le volet dialogue social. Enfin, la situation en
Ukraine constitue une difficulté supplémentaire, mais nous ne lâchons rien. »

Laurent Marolleau, Contitrade, Saint-Doulchard
« Ces quatre dernières années, nous avons eu droit à tout,
ou presque : fraude électorale, PSE, corruption, absence de
dialogue social… Autant dire que le climat pour les pro-
chaines élections n’est pas vraiment serein. FO a débarqué
en 2018 et a fait 17 %. Nous espérons progresser cette
année. Depuis le dernier scrutin, le PSE nous a fait perdre
150 salariés, et 150 autres sont partis du fait d’un turn-over
très important dans l’entreprise. Nous ne sommes donc
plus que 1 500. Le changement de direction a permis un

temps de réduire les pertes financières, mais la situation se tend à nouveau. Nous
n’en avons pas moins été revendicatifs lors des dernières NAO, insistant pour avoir
des augmentations générales là où la direction préfère individualiser. Nous avons
cependant obtenu la mise en place d’une prime d’intéressement. Il faut une foi solide
pour avancer et obtenir du plus pour les salariés. Avec un turn-over aux alentours de
30 %, la difficulté de notre situation est assez visible. Continental nous a rachetés les
yeux fermés, comme beaucoup de petits groupes, et a cru que cela suffirait à assurer
une véritable croissance. Aujourd’hui, ce sont les salariés qui payent cette incompé-
tence, et nous avons fort à faire pour les défendre. »

Omar Benalayat, 
JAS Automotive 
Services, 
Roissy
« Notre entreprise de lo-
cation automobile
change de propriétaire
tous les deux ou trois
ans. Avant de devenir
Sixte, nous étions Deri-

chebourg. A chaque fois, cela se traduit par de
nouveaux combats. Lors du dernier changement
de direction, FO, syndicat majoritaire, a su se faire
respecter et a négocié la préservation de tous les
acquis et des salaires, ainsi que la régularisation
des échelons, obtenant au passage du plus pour
l’ensemble des salariés en termes de pouvoir
d’achat. En 2020, l’APLD nous a permis de préser-
ver l’emploi. L’année suivante a été celle de la re-
prise de l’activité et 2022 marque le début des
ennuis. Après avoir dû imposer les NAO, l’immo-
bilisme de la direction sur les salaires, alors que
l’activité est repartie, nous a conduits à la grève, le
9 juin dernier. C’est finalement avec la direction de
Sixte que nous avons parlé, laquelle a accepté la
quasi-totalité de nos revendications sur l’organi-
sation du site et du travail, ainsi que de petites
augmentations. Les salariés ont décidé de suspen-
dre la grève, mais un nouvel épisode devrait avoir
lieu le 1er juillet car l’insatisfaction demeure face à
la pression subie. S’y ajoute ce que nous venons
d’apprendre, à savoir que Sixte tente de nous
court-circuiter en faisant appel à d’autres sous-
traitants. Hors de question, pour FO, d’accepter
cette concurrence déloyale ! Ce sont les salariés qui
créent la richesse de l’entreprise. C’est à eux d’en
percevoir le fruit. »

7
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Le renouveau syndical arrive !
Si le syndicalisme est une affaire de va-
leurs, il est aussi une histoire de ren-
contres, et ce n’est pas Lisa Franquet
qui dira le contraire. Elle n’a que 21
ans lorsqu’elle est embauchée il y a
deux ans chez PSA Retail, à Toulouse.
D’abord à la comptabilité, puis au
service informatique, elle s’y familia-
rise avec l’entreprise et ses problé-
matiques, et rencontre l’ensemble
des salariés, prenant aussi connais-
sance de leurs préoccupations.
Parmi ces nombreux interlocuteurs
se trouve Francis Munoz, délégué
syndical FO. Le courant passe rapi-
dement entre eux et Francis, qui
termine son troisième mandat,
prépare alors les élections professionnelles qui doi-
vent se tenir en mai 2022. « Je travaillais sur le dos-
sier depuis presque un an, confie-t-il. Vu l’important
turn-over dans notre site, la liste changeait en per-
manence, et il fallait non seulement y garder de la
place pour celles et ceux qui exercent déjà un man-
dat, mais aussi y faire entrer du sang neuf. » Dans
ses échanges avec Lisa, le syndicalisme figure en
bonne place et lorsqu’il lui propose de faire partie du
CSE, l’échange pousse la jeune femme à exprimer un
intérêt qu’elle avait jusqu’alors tu, par timidité. « Le
monde actuel est compliqué et pas toujours très ac-
cueillant pour les salariés, constate-t-elle. En m’en-
gageant dans l’action syndicale, j’étais convaincue
qu’il était possible d’améliorer la situation pour tout
le monde. » En poussant plus loin, elle confie sa
conviction que les salariés ont besoin d’être défen-
dus et que l’action collective est la voie la plus efficace
pour y parvenir. « J’aime mon travail et mon entre-
prise, et je n’ai pas envie de voir la situation s’y dété-
riorer comme cela peut être le cas dans d’autres
réseaux commerciaux. Pour cela, on ne peut pas se
contenter de vouloir, il faut agir. »
Pourtant, quand Francis fait sa connaissance, il ne
pense pas immédiatement à lui proposer des res-
ponsabilités. « Le CSE est souvent orienté sur l’après-
vente plus que sur l’administratif, et son jeune âge
me faisait penser que c’était peut-être prématuré. »
Mais les discussions le font rapidement changer
d’avis et penser que Lisa a l’étoffe d’une future syn-
dicaliste. Elle accepte presque immédiatement sa
proposition de figurer sur les listes électorales pour 

l e
CS E et va même plus loin que Francis
ne l’attendait en expliquant qu’elle veut rejoindre FO
sans perdre de temps. Pourquoi FO ? Parce que la
récente crise sanitaire a permis à la jeune femme
de voir, sur le terrain, ce qui différenciait les organi-
sations syndicales. Et tant par les valeurs qu’elle
porte que par son pragmatisme, sa modération et
son sens des responsabilités, FO correspond à ses
attentes et à sa vision de la défense des salariés. 
Et la suite ? Pour le moment, Lisa n’y pense pas
vraiment, accaparée par l’assimilation des
connaissances et savoir-faire syndicalaux que lui
transmet Francis. « J’aimerais y voir un passage
de témoin, confirme ce dernier. La retraite ap-
proche et je prépare la succession pour que FO
puisse continuer d’exister et d’agir chez nous. Lisa
prendra-t-elle la suite en tant que déléguée syndi-
cale ? La porte n’est pas fermée, mais il est encore
un peu tôt pour en parler. » Souriant discrètement
et opinant du chef, Lisa confirme : « Je ne veux pas
brûler les étapes. Participer au séminaire de la
coordination des services de l’automobile en est
une. Je ne sais pas encore ce que seront les sui-
vantes, mais j’ai encore du chemin à parcourir et
beaucoup à découvrir avant de pouvoir remplacer
Francis et poursuivre le combat de FO au service
des salariés. » Pour le moment, l’heure est surtout
à voir avec la direction pour dégager du temps à
la jeune suppléante, afin de lui permettre de s’en-
gager plus loin et d’approfondir sa pratique syn-
dicale.

Qui a dit que le syndica-
lisme ne suscitait plus de

vocations chez la jeune
génération ? Certaine-

ment pas Francis Munoz,
délégué syndical chez

PSA Retail à Toulouse, et
Lisa Franquet, sa jeune
collègue de 23 ans qui

est au début de son par-
cours syndical et partici-

pait pour la première
fois à un séminaire de

coordination FO des ser-
vices de l’automobile.

Rencontre.
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Après un rapide retour sur la genèse de l’OPCO Mo-
bilités, Bertrand Mazeau rappelé l’importance de la
formation pour l’embauche puis le maintien dans
l’emploi. Appuyant son propos, Patrice Omnès a in-
sisté sur le rôle de la structure dans la préparation
de l’avenir par l’anticipation du nouveau modèle au-
tomobile, de ses usages et de leurs impacts sur les
métiers des services de l’automobile, qui sont un
des acteurs majeurs de l’OPCO. Au-delà des diffé-
rents circuits de financement de la formation pro-
fessionnelle, ils ont tous deux insisté sur l’apport
des services automobiles à la formation, et plus
particulièrement sur la culture de l’apprentissage
qui fait sa spécificité et qu’elle a su partager avec
de nombreuses branches professionnelles qui en
sont aujourd’hui de ferventes adeptes. Ils ont d’ail-
leurs constaté que l’apprentissage, porte d’entrée
par excellence dans les services de l’automobile,
était en quelque sorte victime de son succès et que,
l’explosion des besoins de formation participant au
phénomène, les CFA étaient saturés. A cet égard, ils
ont mis en garde contre la prolifération des forma-
tions bidons et la tentation de la dématérialisation
dans un cursus qui demande une présence phy-
sique importante. Néanmoins, face à la demande
croissante des salariés, la question de la formation
numérique ne saurait être laissée de côté. Bertrand
Mazeau et Patrice Omnès ont d’ailleurs assuré que
la réflexion était en cours, avec pour point de départ
les attentes exprimées par les salariés.
Les deux intervenants se sont ensuite intéressés
aux évolutions à venir des services de l’automobile

sous
le prisme de l’avènement du tout-élec-
trique. Quels services ? Pour qui et par qui ? Ces
questions sont d’autant plus cruciales que, l’élec-
trique demandant à chaque étape moins de main-
d’œuvre que le thermique, c’est dès à présent qu’il
faut faire un pas de côté, par exemple en prenant en
compte l’usage croissant du vélo, électrique ou non,
pour anticiper efficacement et maintenir les effectifs
de la branche. Ils ont tous deux souligné qu’une des
forces de l’OPCO pour se saisir de ces probléma-
tiques en lien direct avec les entreprises réside dans
sa forte implantation de terrain, avec près de la moi-
tié de ses effectifs basée en province.
Les nombreuses questions des métallos FO sur les
thématiques évoquées ont permis de prolonger
l’échange et de lui insuffler une dynamique supplé-
mentaire très appréciée de tous les participants.

Formation professionnelle : 
des enjeux majeurs

Bertrand Mazeau,
président de l ’OPCO
Mobilités, et Patrice
Omnès, directeur gé-
néral de la structure,
ont ouvert les tra-
vaux du séminaire
par un échange en
profondeur sur la for-
mation profession-
nelle. Entre état de
lieux , point sur les
ambitions et les
freins, sans oublier
les défis qui parsè-
ment ce dossier, le
dialogue a été des
plus riches.

Aïcha Bennoui est venue présenter l’action
de l’APASCA, qui propose au sein d’IRP
Auto une large gamme de prestations des-

tinées aux salariés des services de l’automobile. Le directeur de l’action sociale d’IRP Auto Etienne Lottin,
le président paritaire d’IRP Auto Sylvain Lé et les administrateurs IRP Auto APASCA Nadège Leduc et
Cyril Dezauzier sont venus compléter son propos. « IRP Auto apporte aux salariés et à leur famille ce
que l’employeur n’apporte pas », a résumé Aïcha Bennoui. Accompagnement sur le surendettement,
aide d’urgence en cas de catastrophe naturelle ou pendant le Covid, aide pour l’aménagement du domicile
et du véhicule en cas de handicap, pour la maternité, les vacances, les loisirs et la culture, la scolarité ou
même le passage du permis de conduire pour les apprentis, cette offre extrêmement complète a beau-

coup intéressé les participants. Aïcha Bennoui a conclu en rappelant qu’elle présentait ce dispositif chaque année dans plus de
200 entreprises. Pour en savoir plus, les métallos savent donc à qui s’adresser !

IRP Auto, au service des salariés
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Bernard Jullien : 
« un secteur en pleine mutation »

La physionomie du monde automobile, qui pourrait
de prime abord paraître changeante, s’avère en fait
d’une grande résilience. Comme l’expliquait le maître
de conférences Bernard Jullien, « le modèle mis en
place aux Etats-Unis dès 1910 et adopté par l’Europe
après 1945, et qui voit les constructeurs déléguer la
vente à des réseaux dédiés fait preuve d’une remar-
quable solidité. » Trop cher, trop risquée et trop com-
pliquée, la distribution des véhicules, restant malgré
tout sous le contrôle du constructeur, permet à ce der-
nier de réaliser les investissements en R&D et en pro-
duction qui ne seraient pas envisageables sans cette
délégation, et d’avoir donc « le beurre et l’argent du
beurre » en se délestant d’activités de vente et de re-
prise de toute façon peu compatibles avec un mana-
gement centralisé et donc mieux effectuées par des
structures locales. Ce qui change dans le temps, ex-
plique Bernard Jullien, ce sont les rapports de force
entre réseaux commerciaux et constructeurs.
A mesure que le marché de l’occasion est devenu ma-
joritaire, depuis la fin des années 1960, mais aussi que
l’après-vente a pris son envol, les constructeurs ont fini
par voir leur part décroître dans le budget des automo-
bilistes. D’assurance en péage, de pleins de carburant
en réparation, les dépenses d’usage se sont taillés la
part du lion, et l’achat du neuf ne représente plus qu’un
petit cinquième de la consommation d’automobile,
qui plus est cantonné à des minorités aisées et vieillis-
santes. La majorité des automobilistes, bénéficiant
d’une qualité et d’une fiabilité accrues, a délaissé les
modèles les plus récents pour l’occasion. « La voiture
a même fini par devenir un élément de la lutte des
classes, s’est amusé Bernard Jullien, en ce que, son
poids décroissant dans le portefeuille des ménages,
elle a démocratisé l’autonomie offerte par l’auto et per-
mis aux moins aisés de fuir les villes. Avec l’électrifica-
tion à venir du parc automobile, ils se voient imposer
des changements qu’ils perçoivent comme une puni-
tion pour que puissent respirer des grandes métro-
poles où ils ne vivent pas ! » Si l’on ajoute au tableau
les effets de la pénurie de semi-conducteurs qui han-
dicape les constructeurs, il apparaît clairement que ces
derniers ont de plus en plus besoin de leurs réseaux
pour écouler leur production, mais aussi qu’ils les trai-
tent pourtant de plus en plus mal, comme de nom-
breux salariés peuvent en témoigner.

Bien ins-
tallé, le
système résiste à l’essentiel des révolutions
promises qu’il a successivement affrontées ces der-
nières décennies. Réparation rapide, électronique au-
tomobile, automalls et supermarchés de l’occasion,
location longue durée, Internet, changement régle-
mentaires de toutes sortes, auto-partage et covoitu-
rage, véhicules connectés… « A chaque fois, nous
avons assisté à des changements importants, résume
Bernard Jullien, mais jamais aux révolutions annon-
cées. Les acteurs de l’écosystème automobile restent
en place et les nouveaux arrivants n’occupent pas tout
l’espace. » Expliquer cet état de fait demande de com-
prendre que si le rapport à l’automobile est très protéi-
forme, en fonction, du salaire, de l’âge, du lieu de vie,
du sexe… les services automobiles, dans leur grande
diversité, permettent à chaque automobiliste de trou-
ver chaussure à son pied. Autrement dit, leur richesse
fait leur force et nourrit leur persistance. 
Si l’électrique promet à son tour la révolution, il appa-
raît évident qu’il ne sera pas possible d’atteindre la
neutralité carbone du parc auto en 2050 si l’on tient
compte du temps nécessaire à son renouvellement
complet, qui croît de pair avec la durée de vie moyenne
des véhicules. Reposant pour le moment sur un mo-
dèle basé sur l’importation et des modèles trop chers,
qui ne permettent pas l’émergence d’un marché de l’oc-
casion, « le chemin actuel ne débouchera que sur de
la casse industrielle, sans permettre d’atteindre les ob-
jectifs climatiques », regrette Bernard Jullien. Il faut un
« new deal » automobile proposant des voitures plus
accessibles et fabriquées sur le territoire national. Der-
rière, assure le maître de conférences, il faudra tou-
jours des vendeurs pour écouler la marchandise, et ce
serait une erreur de croire que la digitalisation, avec
les plateformes et la vente directe, pourra les rempla-
cer. « L’électrique ne répond pas à un besoin des mé-
nages. Il faudra tout le talent des commerciaux pour
atteindre les objectifs et les constructeurs, qui ont lour-
dement investi dans l’électrique, n’auront pas les
moyens de se passer d’eux. »
L’ensemble du propos a nourri un débat aussi riche
qu’intense avec les équipes FO des services de l’auto-
mobile, toujours à l’affut de matière à penser pour pré-
parer le futur de leur branche.

Maître de confé-
rences à l’Université
de Bordeaux et spé-
cialiste reconnu de

l’automobile, Ber-
nard Jullien, qui par-
ticipe également aux

travaux du GTA
(Groupe de Travail
Automobile, piloté

par Olivier Pasquot,
présent à nos tra-

vaux) pour notre Fé-
dération, est

intervenu en conclu-
sion du séminaire

pour évoquer les
changements à venir

dans le paysage au-
tomobile sous l’in-

fluence de
l’électrification, de la

numérisation et des
modifications régle-

mentaires.

Pour prolonger son in-
tervention, Bernard Jul-
lien a très amicalement
mis à disposition de
notre Fédération le
Livre blanc qu’il vient de
rédiger pour les 30 ans
de la Chaire Distribution
& Services automobiles
de l'ESSCA, école de
commerce avec laquelle
il collabore depuis 30
ans, téléchargeable ici.

https://www.fo-metaux.org/resources/libre-blanc-essca-sur-les-services-de-lautomobile/attachments
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Si l’industrie m’était contée

Notre organisation s’en est inquiétée par voie de commu-
niqué de presse : le vote des députés européens qui a, le 8
juin, entériné la proposition de la Commission d'un arrêt
des ventes de voitures neuves essence et diesel à partir de
2035 (y compris, et FO Métaux est en désaccord sur ce
point, les moteurs hybrides, qui pourraient pourtant per-
mettre une adaptation du calendrier avant le passage dé-
finitif à l’électrique). Cette décision fait peser de lourdes
menaces sur le secteur, car à vouloir aller trop vite, c’est
toute une filière qui risque la sortie de route. Enfin,
presque toute une filière. Les eurodéputés ont en effet
adopté en marge du texte une dérogation pour les petits constructeurs, rapidement surnommée « amendement
Ferrari ». Plus précisément, les constructeurs écoulant entre 1 000 et 10 000 voitures particulières, ou 1 000 à
22 000 véhicules utilitaires légers par année, ne seront concernés par la mesure qu’un an plus tard, en 2036.
Celles qui immatriculent moins de 1 000 véhicules (les marques de luxe donc) et échappent déjà aux normes
anti-CO2 n’apparaissent toujours pas dans le texte ! Ce sont pourtant, avec leurs très grosses cylindrées, les
autos les plus polluantes… En outre, rien dans le texte concernant les deux-roues ou les camions. Bref, une fin
du thermique à la tête du client.

L’origine de l’industrie ?
Oubliez la machine à
vapeur et toute autre
idée reçue sur la ques-
tion. L’industrialisation
serait plutôt un phéno-
mène lent, qui com-
mence bien avant le
XVIIIe siècle et ne s’at-
tache pas à un territoire
particulier. Oubliez
donc aussi la révolu-
tion. Pensez « évolu-

tions industrielles », du nom de l’exposition consacré au sujet depuis le
14 juin à la Cité des sciences et de l’industrie, à La Villette, et qui permettra
au visiteur jusqu’au 5 mars prochain de faire toute la lumière sur la
question. Du fog londonien, ce brouillard de fumée de charbon, au cloud,
le fameux nuage numérique, et de la mine à la plateforme de travail,
cette exposition invite à une réflexion autour du processus d’industria-
lisation et livre des clés de lecture pour appréhender ce sujet complexe
et vaste qui traverse le passé, le présent, le futur et concerne tous les do-
maines des activités humaines, devenus plus interdépendants que ja-
mais. Au travers un parcours ludique et pédagogique qui mêle
installations artistiques et didactiques, « évolutions industrielles » dé-
construit les mythes et offre la vision duale d’une technique et d’une in-
dustrialisation à la fois menaces pour l’homme et solutions à tous ses
maux, sources d’asservissement comme d’émancipation. Pour les mé-
tallos, un rendez-vous à ne pas manquer !

Le lithium français arrive !

La fin du thermique, vraiment ?

La première
usine fran-
çaise de raffi-
nage de
lithium de-
vrait voir le
jour en Alsace
en 2025.La
start-up stras-
b o u r g e o i s e
Viridian a an-

noncé mardi 7 juin son intention de construire la première
usine française de raffinage de lithium destinée à fabriquer des
batteries de véhicules électriques. Implanté à Lauterbourg (Bas-
Rhin) et construit en partenariat avec Technip Energies, le site
prévoit dans un premier temps un approvisionnement en
Amérique latine mais compte bien par la suite transformer le
lithium local. Car le sous-sol alsacien est riche de ce minerai in-
dispensable à la fabrication d'électrolyte et de cathodes pour
batteries ; le groupe Eramet se prépare d’ailleurs à l’exploiter
(FO Métaux n°609). L’unité de production de Viridian espère être
en mesure de fournir dans une première phase 25 000 tonnes
d'hydroxyde de lithium par an ; de quoi équiper environ
500 000 véhicules électriques. À l'horizon 2030, c’est la barre
des 100 000 tonnes annuelles qui est visé, soit une capacité
suffisante pour produire les batteries de deux millions de véhi-
cules électriques et couvrir ainsi la quasi-totalité de la demande
française, voire même au-delà...

Négociations, 
réunions de travail

mais aussi 
fait insolite, 

l’actu de 
FO Métaux 
se décline 

également 
en brèves... 

L’actualité en bref
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Actualité syndicale

Le 7 juin se tenait
l’avant-dernière réunion
régionale d’information

sur la nouvelle conven-
tion collective nationale

de la métallurgie, qui
rassemblait les métallos

d’Île-de-France et du Cen-
tre Val-de-Loire. C’est au

siège de la Confédération
FO que s’est tenue la réu-

nion et les participants
ont eu le plaisir d’avoir la

visite du tout nouveau
secrétaire général de la

Confédération FO Frédé-
ric Souillot, qui a donc

prononcé sa première al-
locution publique devant

les métallos, des rangs
desquels il est issu. Van-

tant le fédéralisme de
FO, il a rappelé que tous

les militants de l’organi-
sation étaient des réfor-

mistes par leur recours
quotidien à la pratique

contractuelle et conven-
tionnelle qui seules peu-

vent apporter du plus
aux salariés. La série de

réunions, qui aura per-
mis de présenter le nou-

veau dispositif
conventionnel à près

d’un millier de métallos
FO, s’est achevée le 21

juin en Bourgogne
Franche-Comté.

Clap de fin  
pour les réunions régionales sur la CCNM

Marseille.

Amiens..

Paris..

Angers. Bordeaux.

Toulouse. Chalon-sur-Saône

Nancy.

Lyon..



Les métallos FO des
Bouches-du-Rhône se
sont retrouvés le 12
avril pour l’assem-
blée générale de leur
USM autour de leur
secrétaire Gérard
Cianneralla (égale-
ment secrétaire fédé-
ral), en présence du
secrétaire général de
la Fédération FO de
la métallurgie Frédé-
ric Homez, du secré-
taire de l’USM des
Alpes-Maritimes Phi-
lippe Ciccione et de
celui de l’USM du Var
Robert Janin, ainsi
que du secrétaire gé-
néral  de l’UD13
Franck Bergamini.

USM des Bouches-du-Rhône : 
le dynamisme a un nom 

Reportée en raison de la crise sanitaire, l’assemblée gé-
nérale de l’USM 13 a enfin pu se tenir, le 12 avril dernier,
et a rassemblé les métallos FO en nombre. Après un
bref retour en arrière sur la crise sanitaire, qui a permis
à Gérard Ciannarella de féliciter les métallos pour leur
efficacité dans leurs actions de défense des salariés lors
de la pandémie, il a rappelé que c’était le poids de notre
organisation qui avait permis, tant dans les entreprises
qu’au niveau national, de négocier des mesures de pro-
tection et des dispositifs telles que l’ARME. « Nous de-
vons ensemble continuer d’accroître cette force par nos
efforts de développement syndical, a-t-il martelé, no-
tamment en recourant à la formation fédérale et en
nous coordonnant plus fortement. » Il a d’ailleurs félicité
les métallos d’avoir été si nombreux dans le départe-
ment à suivre les stages de formation fédérale (près de
45 en 2021 !) Insistant sur la nécessité de syndicaliser
dans les trois collèges, il a rappelé qu’il fallait se déve-
lopper là où FO Métaux est implanté et, en parallèle,
créer toujours plus d’implantations. A cet égard, les
Bouches-du-Rhône n’ont pas démérité,
créant quatre nouvelles sections syndicales
chez Armatech, AES, Liebherr et Indel.
Concernant la situation industrielle dans le
département, Gérard Ciannarella a  répété la
constance de notre revendication d’une in-
dustrie forte avant de détailler son poids et
sa diversité sur ce territoire, avec la forte pré-
sence de l’aéronautique et de la sidérurgie,
avec Airbus et ArcelorMittal, mais aussi l’im-
portance de la navale, de la micro-électro-
nique, de l’énergie ou encore de la
maintenance industrielle. Il a également fait
part des interventions de l’USM dans le dos-
sier STM Satys pour la défense de l’industrie

et de ses salariés. Il a ensuite fait le point sur
la participation de l’USM aux nombreuses
commissions départementales ou régio-
nales et sa défense sans concession du pou-
voir d’achat via la négociation des minima
territoriaux. Gérard Ciannarella a également
souligné l’implication de l’USM au niveau in-
terprofessionnel.
Franck Bergamini a d’ailleurs salué le bon
travail effectué par les métallos FO, qui a per-
mis une progression de la représentativité de

notre organisation dans le département, et s’est félicité
des bons rapports entretenus par l’UD et les équipes
syndicales FO Métaux. Frédéric Homez a conclu les tra-
vaux de l’assemblée en abordant différents sujets. Au
plan international, il n’a pas caché la préoccupation de
notre Fédération quant à la situation en Ukraine et ses
conséquences, d’abord humaines, mais aussi écono-
miques (notamment les ruptures d’approvisionne-
ment) et a précisé que le sujet est pris très au sérieux
par le Conseil National de l’Industrie, où il siège au nom
de FO. Il est également revenu sur la récente signature
de la nouvelle convention collective nationale de la mé-
tallurgie, qui faisait le lendemain l’objet d’une réunion
d’information régionale où il devait être rejoint par le
trésorier fédéral Jean-Yves Sabot et le secrétaire fédéral
Valentin Rodriguez et présenter plus en détail le nou-
veau dispositif conventionnel aux métallos de Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur. Enfin, il leur a donné
rendez-vous au congrès confédéral de Rouen fin mai.
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USM du Puy-de-Dôme :  
l’ambition du développement

Relais de proximité de notre Fédéra-
tion, c’est d’abord sur le terrain que
les USM s’illustrent, et en la matière
celle du Puy-de-Dôme a été des plus
actives. Permanences délocalisées
dans les UL, négociations de proto-
coles d’accords préélectoraux (PAP),
tractages réguliers, défense et conseil
juridique, et plus largement accom-
pagnement des salariés lors des
mouvements de grève ou de protes-
tation, des NAO ou lors de conflits
avec les directions, implication dans les élections TPE
et la vie fédérale et confédérale : le rapport d’activité
présenté par Gilles Chambas a montré le fort niveau
d’action de la structure. Le secrétaire sortant n’a pas
caché qu’entre le passage au CSE et la pandémie,
l’amélioration de la représentativité de FO dans le dé-
partement, bien qu’appréciable, à 24,26 %, a été
quelque peu freinée. L’USM n’en a pas moins poursuivi
sa mission de développement, en contribuant notam-
ment à la création du syndicat des salariés de la mé-
tallurgie FO 63 (SDSM), qui a pour but de regrouper les
militants isolés, ou encore l’implantation d’une section
chez Hitachi Rail. Gilles Chambas s’est également féli-
cité des très bons scores enregistrés aux élections pro-
fessionnelles par les métallos FO sur plusieurs sites,
en particulier chez oppidum, AIRTM ou encore Issoire
Aviation, avec à chaque fois 100 % des voix.

Coté industrie, il a souligné le fort rebond de l’aéronau-
tique, activité prépondérante dans le 63, et a rappelé
que l’USM aurait son  rôle à jouer afin que la recon-
naissance des efforts des salariés se traduise au plan
salarial et en termes de carrière. La présence assidue
de notre organisation dans les commissions régio-
nales et départementales sur l’emploi et la formation
permet d’ailleurs à FO d’agir sur ces points. Il a égale-
ment rappelé le soutien sans faille de l’USM aux diffé-
rents mouvements initiés dans les entreprises,
comme chez Aubert&Duval en 2020. Enfin, il a exhorté
les militants à continuer de suivre les stages de forma-
tion fédérale, essentielles pour un syndicalisme plus
efficace au service des salariés, appuyé d’ailleurs par
son successeur William Peallat, qui a brièvement pré-
senté les orientations du nouveau bureau.

Après un point sur la représentativité, Gérard Cianna-
rella a fait un rappel du rôle et des missions des USM,
notamment en matière de développement syndical.
Soulignant les apports de la formation fédérale, il a
rappelé les grandes lignes du plan de développement
de notre Fédération, dans lequel les USM ont une place
de choix. Frédéric Homez est intervenu en conclusion
du congrès pour un point sur plusieurs sujets occu-
pant notre Fédération au plan national. Revenant sur
les résultats du 3ème cycle de la représentativité, il s’est
réjoui de l’accroissement du poids de notre organisa-
tion, rappelant cependant qu’il avait fallu batailler
pour obtenir un nouveau calcul auprès de la DGT et
qu’il fallait maintenir les efforts de développement
syndical sur les trois collèges. Il a informé l’assemblée
de l’envoi aux candidats à l’Elysée d’un Manifeste pour
une industrie verte par FO Métaux, et leur demandant
de se positionner sur la question industrielle, rappe-
lant au passage que notre organisation ne donnerait
pas de consigne de vote. Enfin, il a fait un point sur la
nouvelle convention collective nationale de la métal-
lurgie, appelant les métallos à mettre à profit les nom-
breux outils relatifs à ce texte disponibles sur le site
internet de la Fédération.

Le nouveau bureau
Le nouveau bureau élu est composé de William Peallat
(secrétaire), Laurent Delaval (secrétaire adjoint), Flo-
riane Colombet (trésorière), José Magalhaes (trésorier
adjoint), Denis Bontemp (archiviste) et Sébastien
Chambois (référent formation syndicale).

C’est le 1er avril que se
sont retrouvés les mé-

tallos FO du Puy-de-
Dôme pour leur

congrès autour de leur
secrétaire Gilles Cham-
bas, qui passait à cette
occasion la main à Wil-

liam Peallat. En pré-
sence du secrétaire

général de la Fédéra-
tion FO de la métallur-

gie Frédéric Homez, du
secrétaire fédéral Gé-

rard Ciannarella et du
secrétaire général de

l’UD63 Frédéric Bo-
chard, ils ont dressé le

bilan des trois der-
nières années d’acti-

vité de leur USM.
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Métaux de Vitrolles : plus forts que la crise
Le 14 mars s’est tenue l’assemblée générale du syndicat des Métaux de Vi-
trolles et environs. Les métallos FO se sont retrouvés autour de leur secré-
taire Jean-Claude Fuffa, en présence du secrétaire fédéral Gérard
Ciannarella et de Bernard Hagege, secrétaire de l’UL de Vitrolles, qui ac-
cueillait la réunion. Les échanges ont permis de faire le bilan de l’année
écoulée. 
Même si l’année 2021 a une nouvelle fois été placée sous le signe du Covid,
il en aurait fallu plus pour empêcher les métallos FO de Vitrolles et ses en-
virons de remplir leurs missions. C’est grâce à leurs capacités à négocier
des accords d’APC et/ou d’APLD que bien des emplois ont été sauvés sur
leur territoire. C’est aussi par leur présence constante sur le terrain qu’ils
ont pu maintenir le lien avec les militants et les salariés. 
Parmi les 18 sections syndicales des Métaux, Airbus a fait part de la signature d’un ac-
cord de compétitivité et d’un sur la mutuelle. Safran, qui recourt toujours à l’APLD, s’est
inquiété de la crise en Ukraine, aux conséquences potentiellement lourdes pour l’aé-
ronautique tricolore, qui importe la moitié de son titane de Russie. Les métallos de
Satys sont revenus sur le conflit qui leur a permis d’améliorer leur participation et leur
intéressement, sans oublier de meilleures primes. Globalement, les intervenants ont
exprimé leurs préoccupations concernant le pouvoir d’achat, au moment où beaucoup
étaient en pleines NAO.
Gérard Ciannarella est intervenu pour évoquer la nouvelle convention collective natio-

nale de la métallurgie, qui faisait le 13 avril l’objet
d’une réunion d’information à Marignane pour les
métallos de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en
présence du secrétaire général de notre Fédération
Frédéric Homez. Il a également fait le point sur le
dossier de la représentativité ainsi que sur les re-
tombées de la crise sanitaire et de la situation en
Ukraine pour l’industrie avant de conclure sur la né-
cessité de se former régulièrement pour un syndi-
calisme plus efficace en recourant à l’offre de
formation fédérale. 

Freudenberg : 
penser sur la durée

Programme chargé que celui des métallos FO de
Freudenberg, fabricant de joints spéciaux, pour leur
assemblée générale du 20 avril. Suite à la fusion, en
2020, des entités Freudenberg FJE et Freudenberg
FST, distantes de quelques centaines de mètres, les
équipes n’ont pas eu le temps de chômer. Au-delà de
leur présence et de leur action pendant la crise sani-
taire pour défendre et protéger les salariés, ils ont été
particulièrement pris par la renégociation de l’ensem-
ble des accords des deux sociétés. Accord d’adapta-
tion, sur la prime de vacances, la prime kilométrique,
celle de productivité ou encore celle de nuit : tout ou
presque y est passé ! Ce long travail a également per-
mis aux deux équipes de mieux se connaître et de tis-
ser des liens forts pour proposer une force syndicale
au top. Le résultat de ce travail s’est par ailleurs éga-
lement traduit par de nouvelles adhésions. 
Pour autant, beaucoup reste à faire, notamment
dans la perspective des élections professionnelles
qui se tiendront en 2023, qui vont rendre nécessaire

la désignation d’un délégué syndical unique là où il
y en avait auparavant un par site. Autre point de
préoccupation : les embauches. Une trentaine sont
prévues mais l’entreprise peine à trouver les bons
profils pour des métiers très pointus –comme trop
d’entreprises de la métallurgie–, un sujet sur lequel
notre Fédération alerte depuis déjà plusieurs mois.
Et à peine parvenu au bout de l’harmonisation des
grilles de salaires, l’équipe syndicale va devoir s’y re-
plonger en vue de l’application des nouvelles classi-
fications.
Sur ce point, évoquant en conclusion des travaux la
nouvelle convention collective nationale de la métal-
lurgie, Géraldine Nivon a exhorté les métallos à suivre
la formation spécifique sur le sujet sur trois niveaux
et, plus largement, à recourir à la formation fédérale.
Félicitant l’équipe pour son travail de syndicalisation,
elle l’a encouragée à poursuivre l’effort en direction
des deuxième et troisième collèges et ainsi continuer
de faire grandir FO.

Le 20 avril, les métallos FO
de Freudenberg se sont re-
trouvés à Langres (Haute-
Marne) pour l’assemblée
générale de leur syndicat
autour de leur secrétaire
Jawad El Barni, en présence
de la secrétaire fédéral Gé-
raldine Nivon, de la secré-
taire adjointe de l’USM 52
Cendrine Pittolet et du se-
crétaire général de l’UD52
Philippe Cousin. Ensemble,
ils ont fait le point sur le
chemin parcouru depuis la
fusion de Freudenberg FJE
et du site voisin FST.
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L’équipe FO Airbus At-
lantic Montoir de Bre-
tagne le 26 avril, puis
celle de Nantes le len-

demain, ont reçu la vi-
site d’une délégation

FO composée du secré-
taire général de notre

Fédération Frédéric
Homez, du secrétaire
fédéral Edwin Liard,

du DSC Airbus Atlantic
Dany Devaux et de

son homologue d’Air-
bus Commercial Ber-
trand Mendez, et en

présence des secré-
taires et des délégués

des sites concernés,
dont Frédérick David
(Thierry Vincendeau

étant excusé), pour
une réunion d’infor-

mation syndicale. Les
sujets ne manquaient

pas et les deux réu-
nions ont attiré les
métallos en masse.

Airbus Atlantic :    
au coeur de l’info

Avec leur passage du giron de la
division Airbus commercial à
celui d’Airbus Atlantic, les sala-
riés de Nantes et de Saint-Na-
zaire étaient nombreux à se
demander quelle était leur place
dans le nouvel ensemble, et
c’est en partie pour répondre à
cette question que deux réu-
nions d’information syndicale
ont été organisées sur les deux
sites, les 26 et 27 avril. Les équipes nourrissaient même
certaines inquiétudes car la création de l’entité jumelle
en Allemagne est loin d’avoir été simple et va surtout
se traduire par une restructuration des sites d’Augs-
burg et de Varel, après le refus des salariés de suivre IG
Metall, qui penchait pour une autre option, leur vente
à un repreneur externe. Dany Devaux, DSC d’Airbus At-
lantic, est revenu sur la longue histoire des aérostruc-
tures, qui réintègrent officiellement les activités
centrales d'Airbus avec la création de cette nouvelle di-
vision le 1er janvier dernier, et a pu rassurer les métallos
sur leur place toujours forte au sein de la grande fa-
mille Airbus.

Points de tension
Edwin Liard a apporté un éclairage supplémentaire en
brossant le tableau du secteur aéronautique, marqué
par la reprise des vols intérieurs aux Etats-Unis et en
Europe (mais pas en Chine), la hausse du prix des car-
burants et les défis de l’avion vert, sans oublier l’inter-
diction de survol de la Russie du fait du conflit en
Ukraine. Si la reprise est bien là, malgré une certaine fé-

brilité sur les longs courriers, le secrétaire fédéral n’a
pas caché que le probable enlisement du dossier ukrai-
nien pourrait se traduire par des tensions sur les ma-
tières premières, la Russie pouvant recourir à un
embargo sur le titane, dont elle représente 50 % de l’ap-
provisionnement français. Il s’est également inquiété
des difficultés de recrutement dans la filière, où 15 000
embauches sont annoncées, dont la moitié dans la
sous-traitance. Enfin, il a mis l’accent sur les bénéfices
de l’APLD et la récente signature de sa prolongation par
notre organisation. 
Les réunions ont également permis de faire le point sur
le dossier Reload. C’est Bertrand Mendez, DSC Airbus
commercial, qui a informé les métallos FO des avan-
cées sur ce vaste chantier qui doit aboutir à renégocier
une large partie des accords groupe, dont certains da-
tent des années 1970. Frédéric Homez a ensuite relié le
sujet à celui de la nouvelle convention collective natio-
nale de la métallurgie, avec laquelle ces textes doivent
être mis en conformité. Retraçant les grandes étapes de
la longue négociation de ce nouveau dispositif conven-
tionnel de notre branche, il s’est félicité du considérable
travail accompli par notre Fédération et surtout de son

action déterminante pour pré-
server la prime d’ancienneté
ainsi que le niveau territorial de
négociation dans plusieurs do-
maines. Soulignant l’impor-
tance de s’approprier cette
nouvelle CCNM, il a incité les
métallos à consulter les nom-
breux documents mis en ligne
sur le site internet de la Fédéra-
tion, dont une version de la
convention commentée par les
négociateurs FO et le service ju-
ridique FO Métaux, bien utile
pour appréhender le volumi-
neux texte.



Etape 3 : Négocier ou renouve-
ler l’accord de mise en place
du CSE
Quel est le contenu d’un tel accord ?
Le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts sont déterminés par accord
ou, à défaut par décision unilatérale de

l’employeur (art . L2313-2).
Cet accord peut également, dans le respect
des dispositions d’ordre public, prévoir les
modalités de mise en place et de fonction-
nement des commissions du CSE, notam-
ment de la Commission santé, sécurité et
conditions de travail (CSSCT ; art . L2315-41)
et /ou des représentants de proximité (art .
L2313-7).

Quand doit-il être négocié ?
Cette négociation doit être préalable à celle
du protocole d’accord préélectoral (Cass.
Soc., 17 avril 2019, n° 18-22,948). 

Elle doit être engagée même lorsque l’entre-
prise ne comporte qu’un établissement /site
(Question 27 du Questions-réponses du Mi-
nistère du travail sur le CSE).
Avec qui négocier cet accord ?

Trois cas de figure sont envisagés (cf.
tableau ci-dessous) :

Et en pratique ?
■Première situation : un accord a déjà été
conclu au moment de la mise en place du
CSE
S’il s ’agit d’un accord à durée indéterminée,
il n’est pas impératif de le renégocier avant
la tenue des élections professionnelles. Il
peut néanmoins être révisé, notamment en
cas de modification du nombre et du péri-
mètre des établissements distincts. Le nou-
veau découpage est effectif au moment du
renouvellement du CSE.
Si en revanche, cet accord a été conclu pour
une durée déterminée, c ’est-à-dire par

exemple pour la durée des premiers man-
dats au CSE, un nouvel accord doit être né-
gocié avant de débuter la procédure
électorale.
■Deuxième situation : aucun accord n’a été
conclu au moment de la mise en place du
CSE
Le Questions-réponses du Ministère du tra-
vail sur le CSE (Question 27) précise qu’en
l’absence d’accord, la décision unilatérale
prise au moment de la mise en place du CSE
ne vaut que pour un cycle. 
L’employeur doit engager une nouvelle né-
gociation à l’issue de chaque cycle électoral.

Etape 4 : Eventuellement met-
tre en place le vote électro-
nique  
Mise en place par accord collectif ou uni-
latéralement ?
Le vote électronique doit être mis en place
par accord collectif d’entreprise ou de
groupe ou, à défaut , par l’employeur (art .
L2314-26 et R2314-5 et suivants).
Le protocole d’accord préélectoral doit men-
tionner la conclusion de cet accord et , s ’il
est déjà arrêté, le nom du prestataire choisi.
Il comporte en annexe la description détail-
lée du fonctionnement du système retenu et
du déroulement des opérations électorales
(art . R2314-13).  

Une tentative de négociation préalable
est-elle obligatoire ?
Lorsque l’entreprise dispose de délégués syn-
dicaux, la décision unilatérale de l’employeur
sur les modalités du vote électronique doit
obligatoirement intervenir à l’issue d’une ten-
tative loyale de négociation. Ce n’est qu’en cas
d’échec de négociation que la voie de la déci-
sion unilatérale peut être utilisée (Cass. soc. 13
janvier 2021, n°19-23.533).
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Election du CSE :
étapes préalables au processus électoral (partie 2)

Quatre ans près la mise en place des premiers Comités sociaux et économiques (CSE), il est l’heure pour de
nombreuses entreprises de renouveler cette instance.

Après avoir détaillé les deux premières étapes clés préalables au démarrage du processus électoral, au re-
gard notamment des précisions apportées par la jurisprudence et l’Administration depuis la création du CSE,

FO Métaux boucle les conseils indispensables pour bien préparer l’élection.



Quelle majorité
pour la Cham-
bre ? Ce fut la
grande question
du mois de juin,
et risque de res-
ter d’actualité.
Elle ne se posait
plus guère sous
la Cinquième
République et

renvoie plutôt aux jeux confus des précédentes, à une
époque où (sous la Troisième en tout cas) l’Assemblée
Nationale s’appelait encore Chambre des Députés. Le
mot n’a toutefois pas disparu du vocabulaire politique,
et il est courant de rappeler que notre Parlement se
compose de deux chambres, l’autre étant le Sénat.
Issu du bas latin camera, qui désignait aussi l’endroit
où l’on juge, il entre dans la langue française vers 1050
et se rapporte alors à toute pièce d’habitation, éven-
tuellement précédée d’une antichambre, y compris le
salon d’un palais où pouvaient jouer plusieurs musi-
ciens formant un orchestre de chambre. Subsistent
quelques expressions spécialisées, notamment dans
la marine, comme la chambre des machines ou la
chambre des cartes. Désormais surtout dédiée au
repos, elle peut être d’amis ou de bonne, voire, plus pe-
tite, se décliner en chambrette. Si au contraire il s’agit
d’un dortoir, comme à l’armée, ce sera une chambrée.
Plus généralement, le mot désigne un espace naturel
ou aménagé à dessein, telles une chambre à air, une
chambre forte, une chambre noire (plus guère utilisée
en photographie, mais qui, par un retour aux sources,
a donné la caméra) ou encore les chambres à gaz de
sinistre mémoire.
Pour en revenir aux assemblées prenant le nom du
lieu censé les réunir, on connaît la chambre criminelle
(de la Cour de Cassation), les chambres de métiers,
celles d’agriculture ou encore de commerce, et aussi
celles qui regroupent les représentants d’une profes-
sion, avec souvent le qualificatif de syndicale.
Et chambrer un vin ? Filiation évidente, puisqu’il s’agit
de lui laisser prendre, au sortir de la cave, la tempéra-
ture de la pièce où il sera consommé ; Littré assure que
le verbe est d’origine suisse. L’explication demeure plus
obscure si vous vous avisez de chambrer un collègue,
autrement dit vous payer sa tête.
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Jeux

Tous les mois, 
FO Métaux vous 

propose mots croisés 
et sudoku, ainsi qu’un

peu de culture, 
syndicale bien sûr,

autour d’un mot 
chargé d’histoire 

et que les métallos
connaissent bien.

Le mot du mois : 
ChambreSudoku

Des métaux et des mots
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Mots croisés n° 620

La chambre de Van Gogh à Arles 
(musée d'Amsterdam).






